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Le 24 octobre 2008
Madame la Ministre,
C’est avec une vive inquiétude que j’ai appris l’adoption par la Commission des affaires sociales de l’Assemblée nationale d’un amendement du Rapporteur Yves BUR, à l’article 31 du projet de loi de financement de la Sécurité Sociale pour l’année 2009.
Cet amendement prévoit de réduire le taux du remboursement par l’Assurance maladie des cures thermales de 65 % à 35 %.

Je ne comprends pas l’adoption d’un tel amendement qui arrive brutalement et sans concertation.
Les effets thérapeutiques des cures font régulièrement débat mais il est, par exemple, démontré leur effet positif sur une moindre consommation de médicaments dont la Sécurité Sociale tire avantage.

Dans votre réponse à ma question écrite n° 22611 publiée au journal officiel du 7 octobre dernier, vous affirmez d’ailleurs que les conditions des cures thermales, au niveau de leur durée notamment, devaient être préservées afin de mesurer leur efficacité thérapeutique dans le temps.

Avec une telle réduction de prise en charge par l’Assurance maladie, bon nombre de patients s’abstiendront d’effectuer ces cures alors même qu’elles peuvent être bénéfiques.

Une telle mesure, prise sans aucune concertation avec les acteurs concernés, portera également de graves préjudices à tout un secteur économique et aux territoires concernés.

En tant que Député et Maire d’une ville thermale, je peux vous affirmer que cette méthode et cette orientation sont incomprises.
Je sais pouvoir compter sur votre pragmatisme et votre sens de l’équilibre dans la prise de décision. Aussi, je vous serais reconnaissant de ne pas soutenir en séance cette initiative parlementaire que je conteste tant sur la forme que sur le fond.
Demeurant à votre écoute, je vous prie de croire, Madame la Ministre, en l’assurance de ma haute considération.








Michel RAISON


